
Cours d'eau

Plan d'eau et mare

Bassin versant

Périmètre de protection de captage

Zonage eaux pluviales

Zone soumise à une gestion des eaux pluviales en priorité par infiltration

Zone soumise à une obligation de rétention à la parcelle, pour toute opération
représentant une surface imperméablilisée supérieure à 350m²

Zone soumise à une obligation de rétention à la parcelle, pour toute opération
représentant une surface imperméablilisée supérieure à 1000m²

Zone soumise à une obligation de rétention à la parcelle, pour toute opération
représentant une surface totale supérieure à 1ha
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ETUDE-DIAGNOSTIC RESEAU-STATION, 
ELABORATION D'UN SCHEMA DIRECTEUR
D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET D'UN SCHEMA
DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES

PLAN DE ZONAGE EAUX PLUVIALES
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ESR Edition originale
ESR Adaptation du zonage pour les zones AU

C 05/07/2019 ESR Correction de la numérotation des bassins versants
D 19/08/2019 ESR Correction de la légende


